
1/1

ART. 3 N° 37

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 avril 2024 

ACCÉLÉRER ET CONTRÔLER LE VERDISSEMENT DES FLOTTES AUTOMOBILES - (N° 
2452) 
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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 3 à 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à plafonner les amendes complémentaires d’affichage ou de diffusion de la 
décision prononcé dans les conditions prévues à l’article 131-35 du code pénal à 2000 euros par 
véhicule manquant pour atteindre les taux fixés à l’article L 224-10 du présent code.


